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Le Mystère 
des " Anjourd'liui " 

par Pierre D'AQUILA 

Ella s'avançait là-bas, lentement, au 
devant da son destin. 

Avant qu'elle ne disparût à mes yeux, 
cachée par ies arbres, je contemplai une 
fols encore sa gracieuse silhouette. 

Nul reprocha à cette minute ne mon
tait en mol vert l'exquise jeune fille 
qui. peut-être, écoutait maintenant les 
paroles qui marqueraient définitivement 
sa destinée. 

J'oubliai mon arrière désillusion. Elle 
n'était plut i cette heure, pour mol, que 
le bonheur qui s'en va et qui peut-être 
ne repassera jamais plus. 

— Vient, mon vieux Marc, me dit tout 
à coup Charles avec une brièveté qui 
m'étonna. 

Il avait son humeur sombre du matin. 
Mot je me sentais le cœur très lourd. 
J'avais Juaqua-là. rempli pleinement la 
tâche que je m'étais Imposée : pat un 
Instant, Je n'avais offert une mine mé

lancolique on attristée à Mme Moerev. 
Malt maintenant— 

Mon ami me conduisit au salon désert, 
plongé déjà dans une deml-obscurtté. 

— Veux-tu me faire plaisir. Mare t 
— Que veux-tu 7 
— Tiens, joue-mol quelque chose de 

beau.- un petit prélude de Debussy : 
s Des pas sur la neige »... 

Charles souffrait l 
Pourquoi t_ Je n'osait l'Interroger. 
En sourdine, la phrase, d'une tristesse 

pesante, monta. 
Mais aux premières notes je m'arrêtai. 
— Nous gommes deux fous I dis-je en 

riant convulsivement. T*latons cela et 
sortons, t e coucher de soleil doit être 
merveilleux... 

— Tu at raison... 
Silencieux, 11 me suivit sur la route. 
Nous atteignîmes un point de l'avenue 

d'où le spectacle était admirable. 
A quelques centaines de mètres, sur 

notre gauche, les pentes de deux collines 
étalent recouvertes d'ormes puissants qui 
formaient un gigantesque * V » sombre, 
frémissant d'un bruissement Infini. 

Dana le boit et au-delà des arbres, la 
campagne.- Et au-dessus de toutes ces 
merveilles, la splendeur pourpre du cou
chant. 

— Que c'est peau ! m'écriai-je, trans
porté. 

— Oui, répéta Charles comme en 
écho, c'est beau... 

Puis, après quelques minutes de silence 
recueilli : 

— Marc ?... 

— Charles ? 
— Crois-tu que Biblane sera heureuse 

avec Geo? 
— Comment le savoir 7 Oéo est un ad

mirable garçon. 
— Oui. Mais leurs âmes ne sont pas 

sœurs. Je crains un peu pour l'avenir. 
— Ils seront fiancés ce soir ? 
— Je n'en sais rien... C'est possible. 
De nouveau le silence. 
Et soudain, Marc s'écria : 
— Ah I Marc, J'aurais tant voulu.. 
Il n'acheva pas. 
— Excuse-mol, dit-il avec un rire for

cé, j'allais dire des bêtises. 
Lentement, nous revînmes en causant 

de choses Indifférentes. Mais nos pen
sées étalent ailleurs. 

A notre retour, nous vîmes Biblane. 
Geo et les autres enfants assemblés au
tour de M. et Mme Mogrey. 

— Pour des fiancés, murmura Charles, 
ils me paraissent assez froids. 

Sa voix, malgré lui. avait un accent 
Joyeux. 

Assez loin l'un de l'autre, Biblane 
et Lanthaume .semblaient, en effet, tort 
attentifs à ce que disait M Mogrey. 

Très Intrigués, nous examinâmes dis
crètement les visages. 

Celui de Lanthaume était plus grave 
qu'à l'ordinaire, mais sans tristesse. Bi
blane. elle, souriait d'une façon assez 
mystérieuse. 

— Tu a s compris 7... m e dit Charles, 
alors que nous n'étions plus qu'à une di
zaine de mètres du groupe. 

Peut-être. 

Un sourire nous vint aux lèvres. 
Allons 1 rien n'était définitif encore : 

cela sautait aux yeux. 
Deux heures plus tard, nous recon

duisîmes Lanthaume à mi-chemin de sa 
route. 

Nous mimes alors pied à terre et re
vînmes à pied, tandis que la voiture con
tinuait dans la direction de Vaulais. 

Que s'était-11 passé entre les Jeunes 
gens ? Quelles paroles avalent été dites? 

Nous n'en savions lien. Oéo ne nous 
avait donné aucune explication. Mais, 
encore une fols, 11 n'y avait rien de dé
sespéré ni même d'attristé dans ton atti
tude : simplement un peu moins d'exu
bérance. 

Sur la route. Je surpris Charles à 
siffloter, tandis que moi-même Je 
retrouvais une chanson dans ma mé
moire... 

Au lieu de pénétrer dans le parc par 
la grand'porte, comme nous en avions 
l'habitude, Charles ouvrit la poterne 
donnant sur le potager. 

Il pouvait être dix heures. 
. Un clair de lune magnifique baignait 

le jardin d'une lueur mystérieuse. 
Nous arrivâmes devant une fenêtre 

éclairée dont le volet n'avait pas été 
fermé. 

Le châssis entr'ouvert nous apporta 
des accords que Je reconnus avec émo
tion. 

U n e main d'une admirable délicatesse 
détaillait léternelle mélodie du grand 
chantre de la douleur : l'adagio < Au 
clair de lune > de Beethoven. 

Quelle sublime compréhension du 
sublime génie dont toute la vie n'avait 
été qu'une pathétique souffrance victo
rieusement dominée ! 

Comme elle chantait bien ton âme 
héroïque, cette lamentation si noble où 
chaque note est une larme. 

Irrésistiblement, je m'approchai. 
Et, dans la pénombre de l'abat-Jour, 

expression vivante de cette douleur 
qu'elle traduisait avec tant de déchi
rante émotion, je reconnus Biblane... 

CHAPITRE X 
QUE VEUT BLBIANE T 

— Je ne te dérange pat, Marc t 
— Penses-tu ! 
Charles entrait dans ma chambre. 
Malgré l'heure très matinale, j'ache

vais ma toilette. 
J'en avals assez de chercher un som

meil qui ne venait pas 1 < 
— Descendons au par£ veux-tu 7 
— Jejte suis. 
Je coulai un regard Inquisiteur vers 

mon ami. Il n'avait sûrement pas mieux 
dormi que moi. 

— Hier soir, J'ai eu une scène avec 
Biblane... 

— Ah ! 
— Oui. J'ai été très maladroit aussi, 

je dois l'avouer... 
Quand Je te quittais, après avoir prêté 

l'oreille quelques Instants comme toi au 
< Clair de lune », que Jouait ma sœur. 
Je m'assis au jardin et attendis patiem
ment la fin du concert. 

Elle a encore Joué une dcml-hcure 

au moins, tu sais... 
— Oui, j'ai entendu... La fenêtre de 

ma chambre était ouverte— 
— Et Bimane ne nous garait pat ren 

très... Je t'avais recommandé de faire le 
moins de bruit poasible : je vols que tu 
as respecté la consigne... 

n eut un sourire malicieux auquel Je 
Os assez faiblement écho. 

— Comprends-tu 7 aamssTBsl ne pensait 
pas que nous garions rentrés par la pota
ger. Et, comme nous ne puuvtmai péné-
trer dans la maison par la grand'porU 
sans mettre en branle la sonnette, elle 
nous aurait entendus... et le concert im
provisé eût eeeaé aussitôt. 

Bref, quand elle quitta le galon pour 
regagner sa chambre, je la rejoignis. 

Quel démon, alors, ma poussa à lui 
dire avec un sourire moqueur : 

— J'ai dea félicitations très vives à 
t'adresser de la part de Marc- Il a 
apprécié en connaisseur ta magnifique 
interprétation de l'adagio de Beethoven-. 

— Malheureux 1... 
— Je le aalg, Marc, c'était la gaffe 

dans toute sa splendeur— Ah, mon pau
vre vieux 1- SI tu l'avala vue I.-

Elle pâlit, balbutia quelques mots In
compréhensibles, eut des qualificatifs 
très durs à ton égard-

— Naturellement l... 
— ... A la suite de quoi J'avouai que 

tes prétendues félicitations n'étaient que 
le produit de mon imagination... 

— C'est déjà mieux I 
— Mais cela ne la calma point. «""» 

se révolta, elle Insinua que notre zèle 

— Aïe! 
— Quelque* mots me gufflrent 

faire tomber toute caca* casera : 

— Tu 
que tu vient de dira n'eat Bas) 
Et tu aata aussi que gante ta 
affection que J'ai pata
te parler. 

Les larme*, cette f ots, oesxtsrarst | 
demment. Je la gentalg teO 
parée, tellement loin de 

à . 
qu'elle affichait cet 
J'osai lui 

— Qu'y a-t-il eu entra Oéo et tôt ff ' 
— On I rien- Ceat-à-dire : U m * tjjM] 

— Naturellement... Et quaa-tu rébaaa] 
du ?... 

— Que ta demande me tmmaan Betaxas 
coup... que mon estime pour lui 
dissait chaque Jour- que Je aa 
pas, malt que Je lui 
ment un datai qui, je ]> 

B court, avant de lui" 

— Et Oéo s'est contenté de cela T-
— Non) 
< Puis-je vous demander las is lua» 

de cette temporisation, Mtliaimilaiillg t a 
me dit-Il. 

En souriant, je lui répond» : 

U ttuety). 
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Société tTAssurances 

Mutuelles 

CAISSE AGRICOLE 
FRANÇAISE 

Suivant acte sous signatures 
Privées, en date 4 Roubalx du 
17 novembre 1»34. M. Robert-
Josaab DBCIJBtCQ. Préeident-
rondateur du a Nord Immobi
lier *t Comerclai ». demeu
rant t Boubalx, 122. Orande-

- * * * * ; »aaurlce-Josepb-«mlle 
MUTKAO, Industriel, demeu
rant t Paris. 13. rue Choron. 

Ont établi le* statut* d'un* 
foeiété d'Assurances mutuel
les. 
, D* *•» statut* U a «té extrait 
littéralement c* qui suit -

PaOJÏTt DE STATUTS 
. Art. L — H «it formé entre 
las soussignés. M. DECLEROQ 
Robert - Joaaph. Président-
fondateur du NORD IMMOBI
LIER ET COMMERCIAL, de
meurant 123, Orande-Rue. à 
itmibert. et M. MOTEAU Mau-
rica-Joaeph-Imue. Industriel, 
demeurant 13. ru* Choron, à 
Parla, et les personnes qui 
Ont adhéré ou adhéreront aux 

- ' i statut* et qui eont ou 
rlmUee t devenir *o-

un* Société d'Assu-
MutusUes à primes li

mitée*, régi* par le décret du 
• mai* 1BXI. le* loi* actuelles 
et future» qui peuvent lui être 
applicables, et par les présenta 
etatuta. 

Alt, 3. — La Société a pour 
aénomlnatlon : CAISSE AGRI
COLE FRANÇAISE. Elle pour
ra y adjoindre un ou de* eoua-
titres par simple décision du 
Conseil d'Administration. 

Art. J — Le slég* social de 
la Société ait fixé à ROU-
BAIX. 123. Orands-Rue. n 
pourra étr* transféré en tout 
autre endroit ds la mém* ville 
par la Conseil d'Administra
tion, s t partout ailleurs par 
décision d* l'Assemblée géné
ral*. 

Des sièges administratifs. 
t e * euosurealee ou egenree 
pourront étr* orées en France 
et partout où attendront lee 
opération* d* U Société. 

Art. A — La Société sera dé
finitivement constitué* «t en
trera *n activité sitôt qu'slls 
aura recueilli un nombre d'au 
moin* trois cent* adhérants. 

Art. A — La durs* d* la 
Société eet fixée à quatre-
vtngt-dlx-neuf années à par
tir du jour d* sa constitution 
définitive. 

Art. A — Chaque exercice 
premier 

fondaûo 
d* U data d* 

fondation au trente et un dé
cembre suivant. 

Art. T. — Las opérations ds 
la Société s'étendent à la 
France, à ass colonies s t pro
tectorat*. *t à l'étranger. 

Art. A — La Société a pour 
objst d* garantir ass adhé
rents contre I* non-palamant 
?* leurs créance* par euite d* 

ln*olv»bUlté da* débiteur* 
pour toute* la* opérations fai
te* conformément aux clauses 

st conditions de leur police. 
D* falr* à c* sujet toutee 

opération» similaires ou con
nexes. 

D'accepter les garanti** de 
tout* nature nécessaires à la 
sûreté ds ses opérations. 

Sont formellement exclus les 
risques ds non-paiement ré
sultant de fait» dit* catastro
phique» et spécialement d* ré
volution, d* guerre, d* trem
blement d* terre, cataclysme 
ou autres événement* simi
laires. 

Lea policée souscrite» ne 
couvriront qu* les risques *x-
preeeément stipulée. 

Art. ». — La Société peut 
donner et recevoir «n réassu
rance des risque* d* même 
nature que ceux spécifiée à 
l'article g et contracter des 
unions conformes à l'article 
38 du décret du t mare 1333. 
Ella peut aussi aider à la for
mation st à 1 extension de 
toute* sociétés mutuaus*. 

Art. 1*. — La Société 
administrée par un Conseil 
d'administration composé de 
cinq membre» au moine et 
vingt au plus. Lee membree 
du Conseil d'administration 
devront obligatoirement être 
sociétaires, et un adminis
trateur qui ceeee d'être socié
taire perd en même tempe 
aa qualité d'administrateur. 

Art. 13. — Las administra
teurs sont nommés par l'As
semblé* général*, n* sont 
nommés pour six ans et eont 
rééltglblee. 

L* Conseil d'administration 
pourra s'adjoindre en coure 
d'exercice un ou plusieurs ad
ministrateur», mats leur nomi
nation devra être ratifié* par 

plue prochaine Assemblée 
générais. 

Art. 14. — Le Conseil d'ad
ministration eet lnveetl des 
pouvoirs les plus étendus pour 
administrer la Société, agir en 
son nom. faire et autoriser 
tous acte* et opération» rela
tifs à son objet et qui n* eont 
pes spécialement déférés à 
l'Assemblé* général*. 

n réalise après décision de 
l'Assemblé* général*- tous u n -
prunte pour les dépensas 
d'installation nén»—sires au 
développement d* la Société. 

Il propos* à l'Aassmblss gé
nérale l'emploi dee fonds ds 
la Société, les achat* d* titrée, 
las acquisitions d'immeubles 

n fixe le* condition* d'assu
rances, de tarifs, d* réassu
rance», tous réserva pour ce* 
dernière* de* dispositions d* 
l'artlcla 37 du décret du t 
mars 1333. n arrêt* l'état da* 
•lnlstree. 

Il procède à tout achat st 
vente de titres m toutes eals-

publlquee et particulières 
et en donn* quittança. 

Il donn* main-levée de tous 
privilèges, hypothéquée, sal
ais», inscriptions, oppositions 
et autre* smpèchemente. dé
sistement* d* tous droit* et 
actions, accord* tous délais. 
1* tout avec ou sans paiement. 

fixe l'ordre du Jour dee 
Assembiéee général**, leur 
date de convocation *t arrêt* 

liste des membres qui en 
font parti*. 

Tout c* qui n'est pas *x-
sssémsnt rêssivé à l'Assem

blée général* par las loi* «t 
la* pressât» statut* est ds sa 

n représenta la Société « s -
à-vi* d** tiers, des autorité* 
et devant toute* la* Juridic
tion* Il p*ut déléguer eee pou
voirs 

Art. 13. — Les membree CM 
gnaaU d'arlmrn letretton n* 

contractent aucun engage-

l'exécutlon de leur mandat. 
Art. 1A — Las membre* du 

Conseil d'administration peu
vent choisir parmi aux ou en 
dehors d'eux un ou plusieurs 
directeur» En cas d'abaence 
ou d'empêchement. U eet va
lablement suppléé à la direc
tion par un administrateur, 
un soua-dlrecteur, un secré
taire général ou un fondé de 
pouvoirs. 

Art. 17. — La Direction peut 
aussi s'entourer d'un conseil 
technique, avec l'approbation 
du Oonasll d'administration. 

Art, 13. — La Direction eet 
chargé*, sous la responsabi
lité <t 1* controis du Conseil 
d'administration, d* la gestion 
de la Société. 

EU* fait exécuter les dé
cisions de l'Assemblée géné
rale et du Conseil d'adminis
tration. 

Bile accepta ou refuse les 
assurances. Juge et prend lee 
garanties, signa lee policée, tes 
quittancée, la correspondance 
et toutee lee pièce* d* U ges
tion activa, refuee et pro-
nonc* las résiliations, les 
accepte. 

Elis sign* également les trai
tée de rèaasuraacas approuvée 
par le Conseil d'Administra
tion ou l'Assemblée générale. 

BU* procéda au règlement 
dea sinistres, transige, effectue 
lee palemsnts 

EU* intente et suit toute* 
Instances Judiciaires, tant en 
demandant qu'en défendant. 

Elis nomme et révoque lee 
employés et agents 

Elle poursuit par toutes 
vole* de recouvrement les 
sommes dues par les socié
taires. 

Le ou les directeurs assis
tent avec voix consultative 
aux délibérations des Assem
blée* générales «t du ConseU 
d'administration, s'ils n'en 
font pas partie. 

Il* peuvent déléguer leurs 
pouvoir» pour un objet dé
terminé et par mandat spé
cial. 

Art. 10 L'Assemblée géné
rale nomme un ou plusieurs 
commissaires aux compta* 
élu* pour un an st rééllglblee 
Ils reçoivent une allocation 
fixe dont la valeur est déter
miné* par l'Assemblé* géné
ral*. 

Art. 21. — Le ou lee com
missaire* «ont chargé* d* 
falr* un rapport à l'Assem
blé* général* *nnu*ll* sur la 
situation d» la Société, sur 
1* bilan et «ur 1** comptas 
présenté* par U Conseil d'ad
ministration, dans las condi
tions prévue» par l'article 14 
du décret du g mare 1822 

Art. 22. — L'Assemblé» gé
néral* régulièrement consti
tuée représente 1 universalité 
des sociétaire*. Se* délibéra
tion*, prise* conformément 
aux statut» et à la législation 
en vigueur, obligent tous lee 
aodétairee. même absenta, in
capables ou dissidents. 

Art. 23. — Lee Aeeembléee 
général** sont composées d* 
tous Iss adhérant* ayant payé 

leurs cotisations. Chacun d'eux 
pourra s* faire représenter par 
un autre eodétaire, «an* que 
chaque mandataire puisse 
réunir plus d* vingt man
data. 

Art. 3A — L'Assemblée gé
néral* ordinaire doit, pour dé-
Ubérer valablement, réunir au 
moins I* quart de* membre* 
ayant la droit d'y assister. Si 
•lie n* réunit pas c* nombre, 
un* nouv»u» êeaamhlss gé
nérai* eet convoquée dan* la* 
même* foras** et délais, qui 
délibère valablement quel qu* 

br* de* membree 

délibérer sur les modifications 
aux statuts ou sur dee pro
positions de continuation au-
delà du tenus fixé pour la du
ré* d* la Société, ou de dis
solution avant c* terme, ne 
eont régulièrement constituées 
et ne délibèrent valablement 
que el elles sont compoeéee 
de* trois quarts au moins des 
membree ayant le droit d'y 
assister. Lee résolutions, pour 
être valables, doivent réunir 
lee deux tiers au moins dee 
sociétaires présente ou repré
senté*. 

Art. 13 . — L'Assemblée gé
nérale, qui doit délibérer eur 
la nomination dee membree 
du premier ConseU d'adminis
tration et sur la sincérité de 
la déclaration faite conformé
ment aux termes de l'article 
3 du décret du 8 mare 1822. 
eet composée des trots cents 
premiers adhérents. Ceux-ci 
peuvent se faire représenter 
par un mandataire, lui-même 
adhérent, sana que chaque 
mandataire puisse réunir plus 
de vingt mandat». 

L'Assemblée générale cons
titutive ne délibère valable
ment que si elle réunit au 
moins la moitié des membres 
ayant 1* droit d'y assister 81 
«lie ne réunit pas ce nombre, 
elle prend une délibération 
provisoire et ses résolutions 
ne deviennent définitives que 
el elle* sont approuvée* par 
une nouvelle Assemblé* com
posée du cinquième au moins 
dee membree ayant le droit 
d'y assister et convoquée con
formément eux dispositions de 
l'article 10 du décret du 8 
mars 1823. 

Art. M. — L'Assemblée gé
nérais ordinaire se réunit cha
que année dans ls courant du 
mol* de mal. L'Assemblée 
peut être convoquée extra-
ordinalrement à toute époque 
de l'année. 

Art. 17. — Les convocations 
sont faites par lettre* ou par 
un avis Inséré quinze Jours 
au moins avant la réunion, 
dan* un de* Journaux d'an
nonces légales du siège social 

Art. t t — L'Assemblé* gé
nérale est présidée par le pré
sident du ConseU d'adminis
tration st, à défaut, par un 
administrateur désigné par 1* 
Conseil. Elis designs deux 
scrutateurs et un secrétaire 

Art. 13. — Le registre ass 
délibérations est valablement 
signé par le président, lé se
crétaire et d'au moins un 
scrutateur. 

Art. 3*. — Eu cas de disso
lution de u Société, l'emploi 

présents ou r*pra**ni 
Le* s sssmbl ln qi qui ont à 

Dans chaque boite. 1 bon-prime 
Pour 6 bons, 

un bidon deBRiANFIX 
Le BrleuaiaZ est un p rodait qui nettoie 

les métaux, lea polit, et leur donna aa bril
lant éclatant «t durable. Comme U Cirage 
J a s a Bart . c'ett aa produit aaai ralUamx-

Actuellement, voue pouvez aa taira aa 
eaaal «ratait eo collectionnent Isa boas . 
primes qui se trouvent rrweaenteaétBasH 
dans les boites da Jean Bart ; remet lai 0 
bons à voira fournisseur habituel. Il 

voua doonera on ai-

J E A N BART 
I ' " l'air pa»wa - l'a*»» aa patte paa * | 

par la* présente statuts eet ré
glé par l'Assemblée générale, 
sur la proposition des mem
bree du Conseil d'administra
tion, et eoumls à l'approba
tion du ministre du Travail 

Art. 31. — Deux années au 
plus tard avant l'époque fixée 
pour l'expiration de la Socié
té. l'Assemblée général* sta
tuera eur sa prorogation 

Art. 31. — Est sociétaire 
tout* personne ayant signé 
un bulletin d'adhésion à la 
Société et payé une cotisation 
annuelle d* cinq franc*. 

Art. 33. — Tout sociétaire 
peut bénéficier dee avantage* 
d'un* police signés en triple 
exemplaire, d'une part par 
lui-même et. d'autre part, 
par un directeur ou aon sup
pléant. 

Cette police spécule les con
ditions, tant générale* que 
particulier**, dans lesquelles 
le sociétaire est garanti oontre 
le non-paiement de see créan
ces, la durée, lee condition* 
d* résiliation et d* taclt* re
conduction d* la polio», 1* 
montant maximum de coti
sation à appeler. 

Elle fixe la* garantie* exi
gées en échange d* la sienne 
dont eUe détermine 1* maxi
mum, ainsi qu* celui dee 
somme* assurées. 

Art. 3A — L'aasuraac* eet 
contracté* pour la duré* de 
la Société, avec faculté réci
proque d'en faire cesser l'ef
fet à l'expiration d* chaqu* 
période décennal», à la oondl-
Uon qu* ostt* démfaviatlrm 
soit tait* e u mol* au moin* 
avant la fin du dernier exer
cice social d* 1* pérlod* en 
ooure. 

BU* peut également être 
contractée pour tout* duré* 
moindre Indiqué* dan* ta po
lios. En c* cas. al slls n'est 
pas dénoncé» six mot* s u 
•—»<•—'"• avant l'expiration 
du Btl-
nue son effet d'aimé* en an
née par taclt* reconduction. 
M os. tant qu'au* n'est pas 
dénoncé» avec 1* même préa
vis. 

Art. 33. — Dana tous la* 
es* où 1* sociétaire a la facul
té de daxaander la lésiilailiin 
U peut 1* faire à aon choix. 
•oit par un* dérlaratvm fart* 
au slég* contre rlelnlsss, soit 
par acte sxtra-Jucaclalre, eolt 
par bsttr* reont* mandé* La 
rktataretlon tndlvlauau* st . 
gné* d a •oai ts lrs « t seule 
ailinan * mtinrT déclaration 
œllaettv* n'est valabl*. 

Dan* tous las osa où la 
Société a la faculté de faire 

r assurance, elle peut 
la résiliation par 

recommandé* ou par 
aet* aydsa^Jvjasstatre, 

Art. 3ê. — L'engagement so-

1» Par l'expiration du délai 
fixé par lea etatuta pour la 
durée de la Société, eau! pro
rogation, ou par dissolution 
anticipée : 

2* Par les déclarations fscul-
tatlvee de résiliation prévues 
par les statuts et les condi
tions générales ou particuliè
res des polices. 

Art. 37. — En cas de décès 
de l'assuré, d* fallut* ou d* 
liquidation Judiciaire, l'enga
gement social prend fin avec 
le dernier risque en cours. 

Art. 3A — Les sociétaires 
qui font assurer ou réassurer 
à un autre société leurs ris
quas de non-paiement de 
leurs créances, doivent en avi
ser dans le* quarante-huit 
heures la Société qui ae ré
serve le droit en ce ess de 
notifier la résiliation du con
trat par lettre recommandée. 

Art. 3». — La Société pour
ra exiger le versement par les 
débiteurs dee créances assurées 
d'une caution dont les quatre 
dixièmes pourront être em
ployés sux frais ds gestion 
de U Société. 

Art. 48. — Lee charge» socia
les comprennent : 

1* Le* chargée fiscales, im
pôts st taxas perçus* sur cha
que sociétaire pour 1* compte 
de l'Etat ; 

2* Le règlement dee sinis
tres, indemnité* «t frais di
vers qui s'y rattachent ; 

3- Les frais d* gestion qui 
englobent toute* lee «utres 
dépenses. 

Art. 41. — Le maximum de 
cotisation dû par chaque 
sociétaire et dont U est pas
sible pour faire face aux frais 
de gestion d'une part et au 
paiement dee sinistrée d'au
tre part, est mentionné sur ls 
contrat, pour une prime re
présentant la totalité de cette 
contribution. 

art. 42. — La responsabilité 
de chaque sociétaire est limitée 
sux primes stipulée» dans ls 
police, leequellea constituent 
un maximum ds contribu
tions aux charges. 

n ne pourra Jamais être fait 
appel à des prima* supplé
mentaire», ni pour frai» de 
gestion ni pour le règlement 
des slnlatrs» 

Néanmoins, l'augmentation 
dee chargée fiscales devra être 
supportée par lee sociétaires 

n n'y a aucune solidarité 
entre lee sociétaire*. 

Art. 45. — L* maximum de 
cotisation qui peut être exigé 
de chaque sociétaire pour 
frais de gestion est fixé aux 
quatre dixième* de la cotisa
tion. 

La quotité de cette contri
bution eet fixée toua les cinq 
sns au moins par l'Assemblée 
Générale. 

Art. 48 — Après constltu-
tlon de diverses réeerve» 
rblgatolre» e t notamment 
dee réserve» pour risquas en 
coure, pour slnUtre* à régler 
et pour smortl*ssment des 
obllgstlons . ainsi qu'après 
tous amortissements. U ssra 
prélevé sur les excédent» 50 
0/0 pour 1» formation d'un 
fond* d* réserve supplémen
taire ayant pour objet de 
donner à la Société 
moyen» de suppléer à l'in
suffisance de* cotisations pour 
1* paiement de* sinistres, 
sans que les prélèvement» 
sur c* fond* puissant excé
der la moitié d* c* fonds 
pour un mém* exercice 

Le montant d* ce fonds est 
fixé tous les cinq ans au plus 
par l'Assemblé* Oénérsie n 
ne peut être l'objet d* récla
mations Individuelles ou col
lectives de la part de* socié
taire*. 

Art. 47. — Le* excédents 
de recette* devenu* disponi
ble* après constitution des 
léeenes ci-dessus, serviront k 
alimenter un* réserva spé
cial* destiné* à constituer 
tous cautionnement* dans 
une proportion déterminée 
par l'Assemblée Oénérale. 

Art 48. — Lee excédent*, 
•pré* constitution de* réser
vée et smortiasements sont la 
propriété de* sociétaires D* 
•ont repartie antre tous I*» so
ciétaire» ayant vereé leur co
tisation »t au prorata 
celle-ci. 

Art. et. — Les fonda d* la 
Société sont placé* coformé-
ment t l'article 37 du décret 
du 8 mare 1833 ou d* toute 
disposition qui y fera suit*. 

Art. 30. — n ssra créé dans 
le* conditions dé l'article 23 
du décret du t mais 1823 
modifié par 1* décret du IT 
Juillet 1833 .un fonds d'ins
tallation et d'extension d* UN 
MILLION d* franc*, destiné 
spécialement aux frais d'Ins
tallation et d* développement 
de la Société. 

La Société émet pour cette 
création deux nulle obliga
tion* j * chacun* cinq cent* 

Cueiies et au porteur et cha
que transfert eera Inscrit 
sur les registres de ls Société 
qui n'aura à connaître qu un 
seul porteur. 

Art. 58. — Pour effectuer 
>» dépôts et la publication 
dee présents statut» et de» 
pièces constitutives, tous nou-
votra sont donnés su porteur 
d'une expédition ou c'un 
extrait. 

Par acte passé devant Maî
tre Amédée Louis Marie Jo
seph DOCHANOE. notaire t 
Roubalx, le 17 novembre 1834. 
Messieurs DECLERCQ et MtJ-
IEAU ont déclaré 

Que trois cent» adhérents 
font partie de la Société et 
que chaque associé s effectué 
e versement de ss cotisation 

Audit »cte. est demeuré an-
rexé après avoir été certifié 
sincère et véritable par Mes
sieurs DECLERCQ et MU-
TEAU. un état contenant 
les noms, prénoms, qualités 
et domiciles des adhérent- et 
le chiffre des cotisations: est 
demeuré également annexé 
audit acte un de» exemplaires 
dee statuts, sous signatures 
rrtvées en date du 17 novem
bre 1834 

De la copie déposée le 12 
•lécembre 1834 su Greffe de 
'S Justice de Paix de Roubalx 
dee canton» Est et Ouest du 
procès-verbal d'une déllbèrs-
t'on prise le 5 décembre de ls 
même année, par .'Assemblée 
Oénérsie dee sdhérents de la 
8oclété d'assurances mutuel
les » CAISSE AGRICOLE 
FRANÇAISE » U résulte que 
.adits assemblée : 

1° A reconnu ls sincérité 
de ls déclaration faite par 
le fondateur de la Socle é sui
vant acte reçu par M- DO
CHANOE. le 17 novembre 
1834: 

2e A nommé comme admi
nistrateurs, conformément sut: 
statut» 

M Robert DECLERCQ ban
quier, demeurant à Roubalx 
122 Orande-Rue; 

M Maurice MUTXAU in
dustriel 13 rue Choron a 
Parts: 

M Jules LEFEBVRE tlrec-
teur de banque, 8. boulevard 
Pasteur t Calais; 

M. Léon DUCHATKL. cul
tivateur, hameau d'Esplioy à 
Flers-Breucq (Nord); 

M. Auguste LEDUC, .ngè-
nleur I D.N.. 30. rue Vo'ture. 
t Amiens. 

Lesquels ont secepté ce» 
fonctions. 

1* A nommé comme com
missaire sux comptes 

M Henri DtJBUQUOI ex
pert-comptable demeurant à 
Roubalx. 55. rue Nain, et 
comme commlssslre supp éant 

Maurice LIAORE. expert-
comptable, demeurant a Rou-
ealx 4. place Fraternité 

Lesquels ont accepte oes 
fonctions. 

A spprouvé le» statuts 
Expéditions : 

De I* déclaration no
tariée et d* l'état y annexé. 
ayant a la suite la teneur 
ln-extenso de* statut*. 

Du procès-verbal de la 
délibération de 'assemblée 
constitutive y annexé. 

Ont été déposé» 1* 12 dé
cembre 1834. aux greffée du 
Tribunal de Commère* d* 
Roubalx et de la Justice d* 
Paix dee canton* Est et Oue»t 
oe la mém* ville. 

Pour extrait et mention : 
L'Administrateur délégué 

. ayant pouvoir k cet effet. 
Signé : Robert DECLEHCQ 

. Î2**f»d 

• cciens au porteur. Ici titres 
nouveaux seront délivré*. 
CSETiriCATS D ACTIONS A 

L'echang» des certifient (cou.-
leur orange) d'actions A sera 
elTecta • au siège locial t Lills, 
30, rue T'uieri, o& lee intéresses 
pourront s'»dre»«er à partir da 
2 jtnvier 1033. 

L» ConesU d'Administration. 
N*. B. — L'acompte sur divi

dende» de l'exercice 1<>34, que 
1* Conseil votera ultérieure
ment pour (tre mis ea distri
bution 1* 18 jsurierl procnsir, 
sera payé sur lea nouveaux ti
tras A et sur les certiflesu 
(couleur verte) d'sction» B qui 
n'ont à être ni modifié!, ai 
échangés. 682034 

DUBRUNFAUT 
La* ire» de 

Ateliers et 
Magasina DUBBrrjrrABT sont 
eonroiu*» pour 1» Dimanche 
23 décembre 1834. à 10 heu
res, au siag» social. 80. ru» 
Plurrée. Ro-Jbaix, t un» Assem
blée Général. Extraordinaire 

Ord. do Jour : 
Direomtion de 1» Société. 

L'Administrateur gérant 
*8!2«d A DUBSUSTarT 

Commandite» 
Prêts 

Associations 

PARTICULIER 
povaédi 

ndr. 
dé 

»cquereuT 
CS£.-_VCBS S t n L'ALLEMA 
ONE. R«e»pl»ee» In^rtt» au 
CL.tRIXO Ecrire aux rait aie» 
L K W.X. »n Jourael. B.*21Srt 

DISPOSANT 

Somme Importante 
'«in» ,»ni commission o 
llaaaaai» l ia Intérêt réduit 
: I ru» -Dérélnauroart K.% 

2210 

L'Office d'Avances Ma 
d» uu, 

T>it!le 
Tg est 

71. 

Discxa 

"SITUATION 
est offerte dan* affaire |e» or-
dre ( p . . de textile). Il (»ut 
di.no.er de 100 000 fr 8'»dr 
Nordlmmobuier. 123. Grande 
Be*. t Roubalx M34td 

ÎNDUSTRÏÏLaS 
NEGOCIANTS 

qui rechercher un sesoril *•» 
dee de» paru ou -onstitnsr une 
Société. TOyes le Nord-Immobl 
Uer 4 Boubalx, mandataire 
de» eranda» ramilles Nombreu 
se» eéfereeoe» ««241 d 

Prêts sur Maisons 
Intérêt modéré. Rapidité Dis 
erétion T0UBCOINO IltâtOBI 
LIEE. 97. ru» ds «and Tel 1 

43308 

Os* nMtnttorsi auront droit 
mtertt d* • % l'an. 

remboursement d* o*s 
obligations devra être effec
tué en quitus» année» par 
vole de tirage au aort eu d* 

0*8 obligations sont indivi-

Société des Mines 
de Lens 

Société anonyme an capital de 
228 million» ds francs 

SIEGE SOCIAL : 
TITTITIB, 30, rns Talers, LILLE 

R. 0. Lille s* 70* 
Avis aax Actionnaire* 

propriétaire» d'actions A 
nominative» o s as porteur 
Messieurs lee Aetieaaalres 

eont informel qu'en exécution 
de 1» décision prise le 10 dé
cembre 1834 par le Conseil 
d «dminletration ds 1» Société 
dee Ida*» d* Lens. Iss actions A 
(titras su porteur et certificat» 
nominatifs) doivent être sehsa-
gu*« contre dee titres d'an type 
souresa portant I* date d» 1** 
Janvier IMS. 

I/scfcsae» «or» lis» t yartu 
du t Janvlsr 1838; n sera ef
fectué e»ai conformité d» nu-

ACTI0N8 A ATT POBTETTB 
La» titre» diction» A a* 

porteur daté» t a 1 " janvier 
1831 devront être déposée pour 
l'échange, eoapoaa a** 83 v. 
80 tachas ssteeaés. sax gui-
ébat» de» Etablis»ss»«at» saea-

Ll 
ré : t 

ru» Jasa-Rotera: t P 

toutes *•» saseaeaats». 
L'Uni** «s* Jetas», I Paris. 

8. ras Louie-aforat. 
Le centrslitatinn lé ter* pir 

h» ***** du Crédit d* Nord t 
I4B*. 

p f X t I O iisttsnx 
disponible» t 000 4 J00."O0 fr 
Tsux très bai Discrétion. Ace* 
*•• s sbstenir. Eev. T.O.O. Jaat 

m a i 
P R F T ^ t • ° » atAJIOMg , T* . l"*r>t •» <"*' 
moins élevés qu'ailleurs. L»m»D 
8. ru» Daubentou. t. Boubalx. 

888» t' 

CESSIONS 

dis. »>***• 
Apres yéetaoaélea de* fêtes* | x»xsata*an 

Etude ds 31* Paul DKWISME, 
dooteur »n droit, noUir» à 
Tourcoing. 

D.o-UAme Avis 
As* terme» d'un sets reçu 

par M* DEWI8ME. aotsir» m 
Tourcoing, les 3 st 17 novem
bre 1»34, sasagistré t Tour
coing (A.C.) ls 37 novembre 
1884. volasse 383 A. folio 88, 
eass 247, 

Monsieur Irénée MASCLET. 
pharmacien de premier» elase». 
demeurant ci-d*v»ut m Tour
coing, rue de l'HêMi-ée-VUie, 
a» t, st se ta i lesnet k Leur-
•be» (Nord), 

A vendu k Moasleur Robert. 
Mares! LtVEILL* paarmaele* 
d* premiers clans, demeurant 
k Tourcoing, », ru* de l'Hêtel-
4.-VUI». 

VOfflcta» ds Pharmacie que 
Monsieur MASCLET exploi
tait et faisait valoir k Tour
coing, rue de l'BOtel-de-ViUe, 
u* 8, eocBsraaaet : 

1* L'sneeigus, le nom eom-
mereisl. U eUestaU et l'aeka-
Uadag» y « W I I É I I ; 

P I » droit aa haH d» fim-

I 
t» Les différa**» skis** mo-

bHIsrs st 1* matériel s e m â t 
k l'sxploitstiea d» eette *fficla*; 

4* Et tout** Iss msrcsasél-

officiel 1» 8 décerner* 1834 
La présente insertion est 

fsite, en renouvellement i e 
celle parue dans Le e Journal 
ds Koubaix, W premier décem
bre 1U34. 

La» oppositions, s'il y a lire, 
devront être faitee dsns w» dix 
jour» d» la présente insertion 
et »eront reçues k Toureoisg, 
en l'étude d» M< DEW1SXE. 
aotsir». 

Pour deuxièmo insertion : 
2«5 (.igné) P. DEWI9ME. 

Eugène PAT0UX 
Fi-pri-np»! clerc d» notair» 
87, rue Coustantuis, Tourcoing. 

Deuxième avis 
Par acte s.s.p. en date du 

27 novembre 1934. enregistré 
4 Roubsix (SSoas) ls 1" dé
cembre 1834 folio 83 ces» 1. 
M Louis WTSECR s cédé le 
fonds d'estaminet exploité per 
lui t Roubsix ras Arehiméde. 
87. à M 'orb.n VANCAX 
NEGHEM. 

Le» oppositions devront être 
faites d»a» iss 10 jour» de ls 
présent» inssnio» et seront re
çue* k Roubsix, m» Aroaimèda 
87, où domicile eet élu. 

Paru »< B O. I* 18 
1884. 

i PAS-DE-PORTE 
I to»s commerça», tituati*» grtad 
. pssssgs Aletetto. belle vitrise, 

b«»u logement. Prix iatérsssest 
I tdreei» 

nhr» 

A Céder à Tourcoing 
Rue PSSMSM Bon commerce 
de légume». Prix 10.000 fr. 
Voir : M H. AERTS. 17, n e 
Fajdherb.. Tonrcols» »8288d 

RÛÊIFLANNOY" 
unt«. bcasu mavcvstn »*•* 

Occasion à Saisir 
APRES FORTUNE 

Je cède mon Oafé dest J* ru« 
propriétaire, libre de tes» fear-
niaaeura. Vent» 600 batte» l'an 
Pour renseignement» écrire 
luit. B.T.N. Journsl. 88188 

H0TEL-CAFE-
RESTAURANT 

(Belgique) à Saisir 
Pour esus» double emploi A 
eéder BRUGES. Bel et grand 
établissement, plein eeasr» très 
connn par Touriat»». Cil*»-
télé toute l'i*»4a, long bail. 
I bre d» suit». ISO 000 Belges 
II faut 1/3 eoasptaet solde k 
convenir Situation d'svsasr. 
Veut* forcé* p»r sa situstioa. 
Ecrira luit. M.EX.T. su iour-
aal qal transmettre Rie» *e» 
Agencée 881*8 

CAFE-BAR 
CENTRE HALLE 

VILLE 50 ooo aaMtaaas. 313 
par Jour Pas loyer 100 aet 
par iour 40.ooo fr,. comptant 
30.000 fr. Ecrire O I I A sa 
bures» do Jemreal. 8*189 

Licence Générale 
vendre sa» prix, fareeeé-
MASkW. 71. n e d* Lear 

LYS M i l 

CAUSE DECES 
J* <-'*>.• N D I «ifecé H ssn» 
site à Rouhin iDp*>rbe mattv 
•tm AUnaantatioB. rr . fu . U> 
fumas Prim«Mir*. t n u -épat
ât 1 am, emp!*v*-#iT*sni un qu*-
•sns eoncurrsoc* dans quart «*? 
très inrsVé>i««nt rroupsnt aoO 
maison*, dt*»* grands* ritriaso, 
1*5 fr ioysr par mois. Vents 
réelle 12 000 fr par moi», à 
Î0 <% MaeCctM, laissent 2 400 
fr.. «n plut rente «le *HKI esit-
••e hier* par sa * gréas* rta-
toarne. Rtent preee* (t* «e 
rj*man(iè> on* to '-00 fr oenrp 
tant pria total rompris a i r 
ohandisrt Ecrire initiales K P 
boTsen du journal î*v*#»id 

Aax port» d'an Sto4« 
ImportMt 

Ban M si'« de Lille 

ESTAMINET 
Ltbr» 4» tons fournisseurs 

* développer considérablement. 
Loyer nul. grand logement 
Prix tout • 18 OOO fr 

M. Lefebvre et C" 

Oramate vus, da Berd 

Clientèle de Lait 
BB7JBBE a oxtrra 

La t I" litres par jour 
Bette rases Beurre et CEBfs. 
Cbsr»'. voiture, très bas* I*-

remeet. Jardin 800 m2 
Prix : 65 ooo fr.. avec 

35.001 eeatptaat 
Caoee real* • départ k 

l'étranger 
EcriT» O.H L loarual aSKOd J0LIMAGASI1 

r* Epeel 
k eéaer 
disas. » 
son nabi» Ad 

msrcbsB-
Prix rsi-

187384 
Licence Générale 
v»odr» k Roubsix. Ecr. mit 

"O bur. 4» jouraai 1S83S4 

PAii-DE-PORTE 
esdar grand passas*, sssg» 

us commerce», mém» o»f4. 
:rira aux initiales A,0. a* k*-
au du joarasl. 188738 

Epicerie-Buvette 
k oeder. libre t» toit. 8 000 fr. 
Crétin »r. 3, ra* 4» Bétksss, 
i WATTRELOS. 87311 

Belle Alimentation 
Roubsix. 120.000 sffslras. hic» 
installée, beau logement, k eé
der 30 000 avec 13.000 comp
tait. Ecr. B.K.C.D su Journal. 

8330*4 

Estaminet à (Céder 
Orssd passags, 8 saaxabns gar
nie», cbt-ibr»» pour voysamar» 
Bas prix Urgent Praaéra aér. 
a* b»r»«» 4» jomratL 878144 

Tabacs-Burette 
Orsnds ville. Cède es*** départ 
forcé. Tsbsos: 160.000 fr Bu-
v»«»»: 78.000. Prix: 80.000 fr. 
avt» 40.OOO comptant. Ecr lait. 
TKJ.B. •« journal. 8821 Od 

Epicerie - Burette 
Msisoa d'asgi* k Raabaix. il-
bra ton» fourslassur», 8 hectos 
1» semaine, k eéder. Prix 22 000 
fr. comptent 11, ra* Tsnrs-

oada, LILLE. S776J 
Bamaxml WATTBBLÔt 

Safé libre fairaltseirt 
81kg* société footb»ll. Petit 
loyer. Petite reprise. 8'edr. 11, 
ra* Tearamoada. LILLE 37764 

Estaminet à Céder 
k Rx-Tg. boa emplacement. — 
S'adresser : 138, ras dea Car» 
liera, k Tooreolag. 16488 

Unique et Urgent 
Msgsitque pas-4*-porte k Tg. 
pour tout commerce. Oeeeaie* 
véettsbMmeat sxeeptl****Jle : 
3.000 fr. Ecrire t u Isitmsaa 
M.W.W » . JesmssL 87*0*4 

Beau Café Libre 
k eééer kmtjkeix, eeasr». tara 
spectacle. Affaire «a i* . . S 
•»*ag» setif 4n*ais»l d* -
30.000 frase». Jsla» CEBIBIBA 

8**dt* 

Petite Imniiaawiig 
•lieatkie k éksaé» k oéder pria 
ssaiérisi Ecr. XJLXJ.. Jieresé 

38318 

CAFE LIBRE 
liera, avee 3*1 sur 38 C e f r t 
r**»sser ristaar»»». Ber. lait, ' 
W.E.H.A. aa Jeurasi. l ' t l S d 

( IMMEUBLES I 
A VENDRE 

Bta4» 4s M» DUOHABOB. se» 
tair» k Raabaix. J. ra* de 
Marésaal-rssa. 

Arttats I 
Be* a* T ie* «are*, a* l ia 

Maison d'Habitatieei 
L*aé* 1*0 fr**** v*s> «at» 

Artkal* II 
AJuri» d» ls ra* d* Tsaisaeag 
tt 4» ls Oit» d* la t i a i l i m a i i 

Terrain 
s t u t m a Bava 

Libre 4'sapes*'is* 

A VENDRE 
le LCTBDl 17 DECEMBRE 188* 
k 14 A 80 préeisss. e* rtteé*. 

atlsss k sets i i i g H I n I 
Mets** ra* d* Taes> 

-eiag. 118 16.803 fx. 
Terrais t t * * fx. 

67318 
Etud. 4» M» DDCsHAJtÔT" 

sotslre k Bsakei» 
8. ra* 4» M*té»sml-»*a*% 

Ville de Rombmx 
B*» Saisi As Sent». I* 

MAISON 
svss t Aaa ar OBXTT AIUEB 
de terrai*. 

LIBRE D'OOCTPATIOB. 

A VENDRE 
Ls Laadl IT déaaasbn 18SA 

k 18 keara» svéeiae» ea l'Ileél 
atma k arts | | I | | H I I tAMttt 
L» Receveur 4e rBaragistra. 

meat et 4<» D»mat»aa, k Waa. 
vie*, veadn y»*Hq»»ms»l ae 

BLOC DE TEWLAJM 
A BAUX 

divisé sa 81 lot». 4'es» us*»» 
aaaee teule 4* 1 k*. t é a. 
33 «s sltU k OOktTJtabt, h 
loag 4ee ra*a d* Waraetea *t 
4* I* Pi s mal—, saamasi* 
tle» C. »~ taéw M ttdt 

Eitrè» • • Jwanae** 
diata 

rrata l t « . Pris** dé 
0.8* Te. 

JE RECHERCHE 
«a* boan» sfftira. eoauaeree e* 
petite ladastrla. Pa* 4'iaMrmé-
dUlre »utr» qu* eoatptabl* e* 
notaire. Ecrire s ai lalttale* 
O.ÏX. aa }oar»»l. 81474 

. 18*4, J 
d* laissé*, dea* la 

d* réaals* d* rattêai de 
k ttsmlae*. 

TRES J0U CAFE 
libre, Tourcoing. 100 tr. par 
Jonr. Cosvieadrait k epertisT 
ayaat 5.000 tr. Ecr. aax lait. 
V.g.E.H su Jonraal 8831 ld 

CAFE-TABACS 
JOURNAUX 

(Taea 30 aaa). Région Oaas-
brss, 830.000 affaira» Bail* 
allantes*. Lu*«es . 180.000 fr, 
ara* 30X100 iiiiaajilaa* Ecrire 
O.EJUt. s* JoarasL 87* IS 

CAFE-TABACS 
EPICERIE - BAL 

près Cambrai, 38.000 eet preu
ves après tvorr v**e. Avss 
83/30.000 s**a>aaet •*» 40.COO 
a rafaressss Bar. ai 

Café-Dar à Céder 
An**» d» ru**, $ abimken gar
ni»», loyer plus qu» e*«frer». 
Affaira sala* k traiter evee 
tt.eet iimeiia» * - .*J** œ-
aUeuasaX Qaiseir 8*1 • • • • 

AFFAIRE UNIQUiî 
Itulustrtst aagocisst kg», m * 
Issl M retirer, eéeersit affaire 
aaguo* laissât dsaa atilU*** 
aaaaaUaaaeat. Eisa a* Isitlla. 
Pa» 4» ssmpttsass eaéatale. 
f**t sa miilloa. moitié ooam-
tant Ecrire s u lai». » M M 
aa bure** i* Jeirmal. 87633 
A Créer tae. Sara le»' IVae*» 

CAFE-DINEURS 
Trevail po* 

4 basée* S 
prix. B'aéressar i 80, 
Praaee. To*re»tag. 878134 

Clientèle de Lait 
k csdsr: 80 litres par Joar. 100 
4a lai* battu, beurre «t areft. 
tmtn K.0.0. jouraal. éTé l té 
BOPOsTBBTa • 
k sédar 4'arg 
tiev Te, **ls* atssaa* •b-r 

*7ae*d 

FabrieaHea Osoftetisi 
k céder, basa* »S»lr» peur *ts-
naga trsvullssr; aaa neeal» 
H S M suAstslss b e a t » sbsa. 
est éaatiella. Prix «msériel — 
1er. ( A i . a* fmnmL g t s i s d 

amra*», vi , ra* aa 
k VTBBVTOt}. 

AVDèMI 

Qmami 

cm 
ter è s* 
vin» Un* 

!e ée 

A VENDRE 

•tjXl'iao Vta* L 
•a* a*a* J*»*B»Bt 
ttaa HaBar t l 

Mjtt» tr. Bar. V.TXs. 

S. A. 
^ ^ s a V l 

di.no.er

